
COLLECTIF FÉMINISTE 

CONTRE LE VIOL 
une association en lutte contre 

l’occultation du crime de viol 



Viols Femmes Informations 
0800 05 95 95 

une permanence nationale d’information, 
d’encouragement, de soutien pour les 

victimes, leur entourage et les 
professionnels 



Viols-Femmes-Informations 0800 05 95 95 

en quelques chiffres (1) 

• Chaque année près de 7 000 appels répartis en 

trois tiers à peu près équivalents : 

– Un tiers de nouvelles situations de viols et autres 

agressions sexuelles. 

– Un tiers provenant d’appelantes qui rappellent : 

procédures, prescription, suivi. 

– Un tiers de personnes de l’entourage des victimes : 

compagnon, mari, famille professionnels qui cherchent 

des conseils d’orientation et d’accompagnement. 
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en quelques chiffres (2) 

• 3 à 15 crimes dénoncés chaque jour (nouveaux appels). 

• Plus de 49 700 témoignages reçus et enregistrés du 8 
mars 1986 à novembre 2015. 

• Dans 50 % des situations, les agresseurs sexuels font 
partie du cercle familial. 

• 93,6 % des victimes appelant le 0 800 05 95 95 sont des 
femmes et des jeunes filles. 

• A peine 15 % des viols sont perpétrés avec des coups 
ou sous la menace d’une arme. 

• 15 % des appels pour viol sont relatifs à des viols 
conjugaux. 
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en quelques chiffres (3) 

• Dans 62,7 % des situations les agressions relatées par 
les victimes ont eu lieu quand elles étaient mineures : 
 

– 50 % des victimes  agressées avant l’âge de 15 ans. 
10 fois plus de filles que de garçons. 

 

– L’agresseur : le plus souvent membre de l’entourage 
intra- ou para-familial. 

 

– 92,5 % des agresseurs étaient majeurs, 7,5 % étaient 
mineurs. 
 

A partir des appels reçus, le CFCV produit études et 
recherches publiées dans un bulletin, consultable sur le 

site : www.cfcv.asso.fr 

http://www.cfcv.asso.fr/


L’écoute à 

Viols-Femmes-Informations 0 800 05 95 95 (1) 

• L’entretien au téléphone est orienté et dès le premier appel 
doit permettre à l’appelante d’énoncer les éléments essentiels de 
la stratégie de l’agresseur. 
 

• L’écoutante qui répond  au 0 800 05 95 95 : 
 

– Prend position contre le viol en s’appuyant sur la définition 
légale : elle désigne une victime et un auteur.  

 

– Se place résolument dans le cadre de la loi : l’écoutante 
énonce les termes de la loi, aide la victime à faire le récit de la 
violence subie, l’encourage à faire valoir ses droits en portant 
plainte.  

 

– Attribue explicitement la responsabilité des actes de violence à 
la personne qui en est l’auteur. La victime n’est en rien 
responsable de ces actes. 



L’écoute à 

Viols-Femmes-Informations 0 800 05 95 95 (2) 

– A partir du récit de la victime l’écoutante conduit l’entretien afin 
de mettre en évidence, analyser et démonter la stratégie de 
l’agresseur. 

– L’écoutante se préoccupe de la sécurité de la victime. 

– Lorsqu’une victime  décide de ne pas porter plainte, 
l’écoutante l’aide à formuler et analyser les raisons de cette 
décision. Elles sont le plus souvent liées à un sentiment de 
culpabilité.  

• Le soutien au téléphone ne répond qu’à une partie des 
conséquences de l’agression sexuelle  et l’écoutante met en  
relation  avec un réseau  social, juridique, associatif  : police, 
gendarmerie, médecins, thérapeutes, Cidff , AVFT, Solidarité 
Femmes, Planning Familial…  



Éléments spécifiques de la stratégie 

des auteurs de violences sexistes  
D’abord il choisit, sélectionne, (séduit) celle qui deviendra sa victime, 
ensuite il organise l’agression ou les agressions en fonction de 5 
priorités principales : 

1. Isoler la victime 
Géographiquement, socialement affectivement, familialement, professionnellement…  

2. La dévaloriser, la traiter comme un objet 
Humilier, dénigrer, critiquer, moquer, insulter, affaiblir…   
3.  Inverser la culpabilité 
Transférer la responsabilité de la violence à la victime  

Ne se reconnaître aucune responsabilité dans le passage à la violence  

Entretenir la confusion, l’embrouille  

4. Instaurer un climat de peur et d’insécurité 
Se présenter comme tout puissant  

User de menaces et en mettre en œuvre quelques-unes (Représailles sur les proches…) 

5. Agir en mettant en place les moyens d’assurer son impunité 
Recruter des alliés Organiser une coalition contre les faibles  

Prévoir d'impliquer la victime potentielle dans le déroulement des faits  

Lui offrir quelque chose, lui demander de l'aide, lui fournir de l'aide... 

    Verrouiller le secret.  



Contrecarrer, contrebalancer, déjouer 

la stratégie de l’agresseur (1)  

Pour venir en aide aux victimes faire l’inverse de ce qu’a cherché 
à accomplir l’agresseur : 

1. Il l’a isolée : 
Je me rapproche, je manifeste mon intérêt pour elle, je fixe un 
autre rendez-vous. Je la mets en relation avec un réseau de 
partenaires. Je l’aide à repérer autour d’elle qui peut l’aider, 
la soutenir.  

2. Il l’humilie, la traite comme un objet : 
Je la valorise, je mets en exergue chacune de ses actions : 
elle est courageuse, elle cherche une solution, elle envisage des 
possibilités, je salue ses capacités : avec les enfants, dans son 
emploi, vis-à-vis de sa famille, dans son parcours de démarches 
etc… Je l’incite à décider et je valide ses décisions.   



Contrecarrer, contrebalancer, déjouer 

la stratégie de l’agresseur (2) 

3. Il la rend responsable de la situation : 
Je m’appuie sur le droit, sur la loi pénale pour attribuer à 
l’auteur de violence la pleine et totale responsabilité de ses 
actes. 

4. Il fait régner la terreur : 
Je me préoccupe d’assurer sa sécurité. Je résiste  à 
l’emprise de la peur en fondant mon raisonnement et mes 
déclarations sur la loi qui interdit, protège et réprime. 

5. Il cherche à assurer son impunité en recrutant des 
alliés : 
Je suis sur mes gardes pour ne pas être recruté-e parmi ses 
alliés. Je résiste aux réflexes ancestraux : déni de la gravité 
des faits, recours au fatalisme, paresse à affronter les 
personnes dominatrices et choix de procédures relevant 
davantage de la médiation, de l’accommodation, de la 
réciprocité. 



L’aide aux femmes victimes de viol 
 Les points essentiels  

1. Abandonner le principe de neutralité  

2. Énoncer clairement le rapport de la, ou du, thérapeute à la loi pénale.  

3. Attribuer explicitement la responsabilité des actes de violence à la 

personne qui en est l’auteur. 

4. Mettre en évidence, analyser et démonter la stratégie de l’agresseur. 

5. Lorsqu’une victime d’agression sexuelle décide de ne pas porter plainte 

l’aider à formuler et à analyser les raisons pour lesquelles elle 

renonce à recourir à la justice. La plupart de ces raisons sont liées au 

sentiment de culpabilité que ressent la victime de ces crimes et délits. 

6. Le soutien psychologique ne répond qu’à une partie de l’ensemble 

des conséquences de l’agression sexuelle subie il importe que la-le 

thérapeute soit en relation avec le réseau social, juridique, associatif 

afin de pouvoir orienter à bon escient les femmes victimes de viols vers 

ces structures ressources. 

(Éditions L’esprit du Temps diffusion PUF)  



Si une victime se confie à vous… 

 elle a besoin de vous entendre dire : 

Victime de viol, 

– Vous n’y êtes pour rien 

– Le coupable c’est lui. Il n’avait pas le droit : c’est la loi. 

– Je vais vous aider à trouver l’aide dont vous avez 
besoin. 
 

Viols - Femmes - Informations  

0 800 05 95 95  


